














tallations dans le monde entier. Cette méthode tire parti de la
capacité du PEX, ou de sa mémoire, de reprendre sa forme une
fois que l'expansion du tube a permis d’y insérer un raccord, sans
soudure et sans colle. Comme le tube et l'anneau de renfort
reprennent leur forme originale, ils sont scellés en permanence
avec les raccords ProPEX.

Valeur ajoutée 
Peu importe que le système d’extinction soit en réseau ou en
boucle, on évalue qu’il ne dépasse habituellement pas 1 à 2 % du
coût total de construction d'une maison neuve. En plus de contri-
buer à créer un espace de vie plus sécuritaire, l'installation d'un
système d’extinction constitue certainement une valeur ajoutée
qui se reflètera dans le prix de revente, tout en abaissant la prime
d'assurance habitation de 5 à 30 %.

Pour les entrepreneurs de plomberie, les systèmes d’extinction
résidentiels représentent une nouvelle occasion d'affaires dans
un domaine complémentaire qui les touche directement. De
plus, Uponor offre une garantie limitée de 25 ans sur ses tubes
et raccords ProPEX installés par un entrepreneur certifié qui a
passé avec succès son programme de formation. Il faut préciser
enfin que le fabricant offre un soutien à ses entrepreneurs cer-
tifiés et une assistance au niveau de la conception. �
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Les raccordements ProPEX se font rapidement, sans soudure et sans colle.

Schéma d'une boucle Aquasafe, branchée au réseau d'eau potable,
montrant la simplicité du système. Chaque gicleur (rouge) est branché sur
une seule boucle (bleu).
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L es radiateurs à infrarouge offrent plu-
sieurs avantages à leurs utilisateurs
tels que l'amélioration du confort

thermique, la réduction du niveau de
bruit, la diminution de la capacité instal-
lée, la réduction des coûts d'exploitation
et d'entretien, l'amélioration de l'effica-
cité énergétique et la réduction des gaz à
effet de serre.

Défis de conception 
Les particularités du site de Bagotville ont
posé plusieurs défis de conception. Par
exemple, en janvier 2007, la température

minimale extrême de ce lieu a atteint 
-30 °C alors que, à Montréal, elle attei-
gnait -24 °C. Or, les portes des hangars
sont de très grandes envergures pour lais-
ser passer les avions et la fréquence d'ou-
verture est très élevée même durant la
période hivernale.

Par ailleurs, le système de protection
incendie est muni entre autres de sondes
de détection à infrarouge. Dans ces condi-
tions, la position des radiateurs à infrarouge
ainsi que l'orientation du rayonnement
devenaient critiques lors de la conception.

Finalement, les avions peuvent laisser fuir
du carburant, de l'huile et de la graisse sur
le plancher. En conséquence, le bas des han-
gars d'avions ainsi que les puits d'accès sous
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Gaz naturel
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Hangar avec chauffage infrarouge à gaz naturel

Installation de radiateurs à infrarouge
à la Défense nationale 
de Bagotville
Les hangars d'avions militaires CF-18 chauffent maintenant
avec des radiateurs à infrarouge à gaz naturel.

par Guy Desrosiers*



le plancher sont classés comme des zones antidéflagrantes et les équi-
pements qui y sont installés doivent être de catégorie « à l'épreuve des
explosions ».

Tous ces aspects furent intégrés dans la conception et, à l'automne
2005, la Défense nationale à Bagotville a converti un premier han-
gar abritant les avions militaires CF-18. À la suite du succès engen-
dré dès les premiers mois de l'hiver 2005-2006 avec l'utilisation des
radiateurs à infrarouge, les gestionnaires ont rapidement pris la déci-
sion de procéder dès le début 2006 à la conversion d'un deuxième
hangar d'avions de même type.

Les hangars ont chacun une profondeur de 170 pieds, une longueur
de 300 pieds et une hauteur de 60 pieds. La superficie chauffée avec
les radiateurs à infrarouge et les caractéristiques du système sont
illustrées au tableau suivant :

Résultats
L'ancien système de chauffage était constitué d'aéroconvecteurs ali-
mentés à la vapeur à partir d'une centrale thermique à distance. Les
aéroconvecteurs requéraient le brassage de grands volumes d'air ce
qui affectait le niveau de confort alors que la radiation infrarouge pro-
cure rapidement une chaleur enveloppante. La chaleur émise par les
radiateurs à infrarouge reste au niveau des occupants. Le plancher se
maintient constamment chaud et sec.

L'uniformité de la température est excellente partout sur la surface
chauffée. La température ambiante est réduite, le confort est accru
et après l'entrée ou la sortie d'un avion le temps de récupération est
plus court que celui de l'ancien système pour atteindre la tempéra-
ture de confort. De plus, le nouveau système de chauffage à l'infra-
rouge est très silencieux améliorant ainsi l'environnement de travail
des préposés à l'entretien des avions. �

* Guy Desrosiers, ing., est conseiller du Groupe DATECH de Gaz Métro.

Hangar 6 Hangar 7

Superficie pi2 36 800 48 210

Radiateurs à infrarouge 33 38

Capacité totale btu/h 2 920 500 3 363 000

Capacité btu/h/pi2 79,3 69,8



Spécifications générales d’évacuation (SGE) APPAREILS DE CATÉGORIE I

Source : Code du gaz CAN/CSA-B149.1-05
La présente fiche constitue un guide et ne remplace aucun code en vigueur.
Élaboré par le Groupe DATECH en collaboration avec la C.M.M.T.Q. et l’A.Q.G.N.      Tous droits réservés    AVRIL 2006

Exemple pratique no 1 > Interpolation des tables d’évacuation du code
> Chemisage requis ou non pour une cheminée en maçonnerie intérieure
> Puissance totale inférieure à 400 MBh

Cet exemple se veut un cas pratique basé sur les caractéristiques de la figure ci-contre. Il vise entre autres à simplifier 
les calculs d’interpolation des tables d’évacuation. Cet exemple doit donc être suivi à l’aide du code.

– Petit centre commercial

– Cheminée intérieure en
maçonnerie avec
recouvrement intérieur en
tuile de terre cuite

– DP (bâtiment dépressurisé)

– Dimension interne de la 
cheminée : 6 po x 9 po

– Puissance totale de 365 MBh

Capacité de la cheminée commune

Diamètre équivalent du conduit de fumée commun de la cheminée — D (po)

8 9

Puissance d’entrée nominale combinée des appareils en milliers de Btu/h

VEN VEN DP NAT DP VEN VEN DP NAT DP
H (pi) +VEN +NAT (V+N) +NAT (N+N) +VEN +NAT (V+N) +NAT (N+N)
6 NR 348 209 142 85 NR 455 273 187 112
8 NR 390 285 162 118 NR 497 363 217 158
10 NR 405 324 175 140 NR 532 426 234 187

Ha= 15 NR 460 391 210 179 NR 602 512 280 238

Hc= 20 NR 503 448 240 214 NR 661 588 321 286
30 NR 558 519 275 256 NR 739 687 377 351
50 NR 612 581 325 309 NR 821 780 456 433

EXTRAIT DU CODE — TABLEAU C.8

Pb = ?Pb = ?

Pa

CHEMISAGE INTÉRIEUR NÉCESSAIRE ?

Afin de déterminer si un chemisage intérieur est nécessaire,

nous devons repérer dans les tables d’évacuation du code, 

la puissance que cette cheminée peut desservir.

Repérage de la figure se rapprochant le plus de l’exemple 
ci-contre : 

Figure C.8, p. 232, tableau C.8, p. 219

Aire minimale de la section interne 6 x 9 po = 54 po2

Formule pour évaluer le diamètre équivalent : 

D équivalent = 1,128 x aire intérieure (po2)

D équivalent = 1,128 x 54 po2 = 8,2 po équivalent

De ce résultat, deux limites doivent être observées afin de

valider si un chemisage est requis ou non :

> La cheminée est-elle de capacité suffisante ?

Pire cas, 8 po de diamètre et 15 pi de hauteur 

> 391 MBh > oui

> La cheminée est-elle surdimensionnée de sorte qu’un

chemisage serait requis ?

Pire cas, 9 po de diamètre et 20 pi de hauteur >
588 MBh

Cette valeur excède largement le 25 % excédentaire maximal

requis par l’article 8.12.8, p. 89, soit 365 MBh x 1,25 = 456 MBh

> On devrait alors procéder au chemisage, mais les étapes

suivantes nous démontrent l’importance des interpolations.

Hb = 18

Pc

Pa

Pc

évacuation des produits 
de combustion
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spécifications générales d’évacuation (SGE) 
APPAREILS DE CATÉGORIE I

Source : Code du gaz CAN/CSA-B149.1-05
La présente fiche constitue un guide et ne remplace aucun code en vigueur.
Élaboré par le Groupe DATECH en collaboration avec la C.M.M.T.Q. et l’A.Q.G.N.      Tous droits réservés    AVRIL 2006

INTERPOLATION POUR LA HAUTEUR DE 18 pi (TABLEAU C.8, P. 222)

Selon l’article 8.12.8, p. 89, la puissance totale requise qui

n’exige pas l’installation d’un chemisage ne doit pas dépasser :

1,25 x 365 MBh = 456,3 MBh (soit 25 % de plus que 

la puissance installée)

Donc pour une hauteur de 18 pi, un chemisage serait requis pour

un diamètre de 9 po, mais non requis pour un diamètre de 8 po.

Cette dernière alternative n’est cependant pas permise puisque

nous avons un diamètre équivalent de 8,2 po. Il serait donc

avantageux d’interpoler à nouveau afin de vérifier la nécessité

réelle d’un chemisage. (Voir ci-bas)

Pour 8 po, Dp (V+N)

Hauteur Puissance

Hc = 20 pi ↔ Pc = 448 MBh

Ha = 15 pi ↔ Pa = 391 MBh

Hb = 18 pi ↔ Pb = ?

Pb = [(Pc - Pa) x (Hb - Ha)]+ Pa(Hc - Ha)

Pb = [(448 - 391) x (18 - 15)]+ 391
(20 - 15)

Pb = [(57) x (3)]+ 391
(5)

Pb = [34,2] + 391

Pb = 425,2 MBh. Pour une hauteur de 18 pi et un 

diamètre de 8 po, la puissance est de 425,2 MBh.

Pour 9 po, Dp (V+N)

Hauteur Puissance

Hc = 20 pi ↔ Pc = 588 MBh

Ha = 15 pi ↔ Pa = 512 MBh

Hb = 18 pi ↔ Pb = ?

Pb = [(Pc - Pa) x (Hb - Ha)]+ Pa(Hc - Ha)

Pb = [(588 - 512) x (18 - 15)]+ 512
(20 - 15)

Pb = [(76) x (3)]+ 512
(5)

Pb = [45,6] + 512

Pb = 557 MBh. Pour une hauteur de 18 pi et un diamètre

de 9 po, la puissance est de 557 MBh.

INTERPOLATION REQUISE POUR 8,2 po DE DIAMÈTRE ÉQUIVALENT À PARTIR DES DERNIERS RÉSULTATS (AVEC Hb = 18 pi)

Dc = 9 po ↔ Pc = 557 MBh (résultat précédent)

Da = 8 po ↔ Pa = 425,2 MBh (résultat précédent)

Db = 8,2 po ↔ Pb = ?

Pb = [ (Pc - Pa) x (Db - Da)]+ Pa(Dc - Da)

Pb = [(557 - 425,2) x (8,2 - 8)]+ 425,2
(9 - 8)

Pb = [(131,8) x (0,2)]+ 425,2
(1)

Pb = [26,36] + 425,2

Pb = 451,6 MBh < 456,3 (soit 25 % de plus que 

la puissance installée)

Article 8.12.8, p. 89

Donc le chemisage n’est pas requis pour cette cheminée
de maçonnerie, ce qui démontre l’importance de
l’interpolation.

N.B. > Pour des capacités totales d’appareils supérieures 

à 400 MBh, il n’est pas nécessairement exigé

d’installer un chemisage intérieur. (Voir « État de 

la cheminée », fiche C-C2)

> Des logiciels de calcul sont également disponibles

sur le marché.
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Question
Peut-on raccorder à un même conduit d’évacuation (cheminée)
des appareils qui utilisent des combustibles différents ?

Réponse RéponseA par  Andrien Rochaix

Oui, les codes de gaz et de mazout autorisent ces raccordements.
Voici les conditions que l’installateur doit respecter :

� Gaz naturel/mazout (1)

L’article 8.12.4 du CAN/CSA B149.1-05, Code d’installation du
gaz naturel et du propane exige que :

« Lorsque le conduit de fumée desservant un appareil alimenté
au combustible liquide dessert également un appareil à gaz, le
conduit de raccordement de l’appareil à gaz doit être relié au
conduit de fumée par une ouverture distincte au-dessus du 
raccord du conduit de fumée de l’appareil alimenté au combus-
tible liquide […]. »

Ex. : Dans le cas où le système existant est au mazout et qu’un
système à gaz naturel y est rattaché, le conduit d’évacuation du
système à gaz être raccordé au-dessus du conduit d’évacuation
de l’appareil à mazout.

� Gaz naturel/combustible solide (2)

L’article 8.12.6 du CAN/CSA B149.1-05, Code d’installation du
gaz naturel et du propane exige que :

« Lorsque le conduit de fumée d’une cheminée dessert un appa-
reil alimenté en combustible solide et un appareil à gaz et est
installé dans un endroit autre qu’un logement, le conduit de rac-
cordement servant a l’évacuation des gaz de combustion de l’ap-
pareil à gaz doit être situé au-dessus du conduit de raccordement
de l’autre appareil. »

Ex. : Dans le cas où le système existant est à gaz naturel et qu’un
système à combustible solide y est rattaché, alors le conduit
d’évacuation du système à combustible solide doit être raccordé
sous le conduit du système de chauffage à gaz.

� Mazout/combustible solide (3)

L’article 4.2.5.10 du CAN/CSA B139-04, Code d’installation des
appareils de combustion au mazout exige que :

« Les prises des appareils à combustible solide doivent être ména-
gées sous (amont) celles des appareils à mazout. »

Ex. : Dans le cas où le système existant est à mazout et qu'un
système à combustible solide y est rattaché, alors le conduit
d'évacuation du système à combustible solide doit être raccordé
sous le conduit d'évacuation du système à mazout. �

Dans cette chronique, nous présentons une question
parmi les nombreuses qui sont soumises au Service
technique de la CMMTQ.

Raccordement de cheminée commun
pour des sources d’énergie différentes
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DAR
ANNONCEURS TÉLÉPHONE SITE INTERNET
Aeroflo 905 890-6192 www.aeroflo.com
Delta 800 345-3358 www.deltafaucet.com
EMCO 800 463-6812 www.emcoltd.com
Énertrak 800 896-0797 www.enertrak.com
General Pipe Cleaners 514 731-3212 www.generalpipecleaners.com
Groupe Master 514 527-2301 www.master.ca
Grundfos 905 829-9533 www.grundfos.ca
ICP-Canada 888 338-8766 www.gokeeprite.com
Longue Pointe Chrysler 514 256-5092 www.longuepointe.com
Métal Action 514 939-3840 www.metalaction.com
Newmac 450 629-0707 www.newmacfurnaces.com
Produits de ventilation HCE 888 777-0642 www.proventhce.com
Roth Canada 800 969-7684 www.roth-canada.com
S.I.E. 800 457-7111 www.sie.ca
Uponor 450 668-9550 www.uponor.ca
Victaulic 514 426-3500 www.victaulic.com
Wolseley Plomberie 514 344-9378 www.wolseleyexpress.com

Info-produits



I l est relativement facile, pour une personne employée par
une grande ou une moyenne société, d’obtenir un congé de
maladie de courte durée pour des problèmes d’ordre psy-

chologique. C’est généralement l’employeur, en pareil cas, qui
doit assumer les compensations versées à l’employé. Si celui-
ci ne se rétablit pas au cours du congé qui lui a été alloué et
qu’il doit présenter une réclamation à un assureur, ça devient
alors passablement plus compliqué. Les assureurs qui offrent
une protection d’assurance invalidité, dans le cadre d’un
régime collectif ou à titre individuel, sont souvent, en effet,
assez méfiants vis-à-vis ce genre de réclamations. Ont-ils rai-
son de l’être ?

La maladie du siècle ?
Près de la moitié des personnes qui réclament aujourd’hui des
prestations d’assurance invalidité invoquent des troubles à
caractère psychologique comme le stress, la dépression,
l’anxiété et la fibromyalgie pour justifier leur incapacité à tra-
vailler. Le nombre de réclamations se rapportant à ce type de
problèmes a littéralement explosé au cours de la dernière
décennie. La compagnie d’assurances Standard Life, à titre
d’exemple, soutient que les réclamations de cette nature ont

augmenté de 140 % depuis 1993. Autre exemple : à la CSST,
les coûts associés à l’indemnisation des travailleurs souffrant
d’un problème de santé mentale ont presque triplé en 10 ans
(ce qui est d’autant plus étonnant quand on sait qu’un tra-
vailleur qui veut être indemnisé par la CSST doit prouver que
les troubles psychologiques qui l’affectent ont été causés par
son travail, ce qui n’est pas le cas avec les assurances privées).

Malheureux ne veut pas dire malade
Les gens qui souffrent de maladie mentale sont-ils, proportion-
nellement, plus nombreux qu’avant ? Difficile à dire. De la
même façon, il est presque impossible de savoir s’il y a plus
de gens malheureux aujourd’hui qu’il y en avait autrefois.
Comparer la maladie mentale au malheur ou à l’insatisfaction,
c’est comparer deux choses qui n’ont rien à voir entre elles,
n’est-ce pas ? C’est vrai. Mais, du point de vue des assureurs,
la ligne de démarcation n’est pas toujours aussi claire. Pour
certains médecins non plus d’ailleurs.

Ce n’est pas un problème de fraudes, ni de laxisme de la part
des médecins (même s’il est vrai qu’il se prescrit aujourd’hui
beaucoup plus d’arrêts de travail qu’avant). Toute la question,
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Assurance invalidité 
et troubles mentaux
Des maux qui sèment le doute.

Assurances

L’assurance invalidité, parfois aussi appelée assurance
salaire, est une protection en vertu de laquelle une per-
sonne qui se retrouve soudainement dans l’incapacité de
travailler pourra toucher, durant une période déterminée,
des prestations plus ou moins égales à 70 % de ses reve-
nus. Certaines polices limitent les prestations payables à
une fraction des revenus de travail, alors que d’autres pré-
voient des indemnités qui correspondent à la totalité des
revenus non perçus. En général, les protections des régimes
collectifs offrent des conditions nettement moins avanta-
geuses que celles des polices individuelles (ces dernières
étant, évidemment, beaucoup plus coûteuses).

On compte trois définitions de l’invalidité. La plus courante,
qui est aussi la plus réductrice, est celle dite « selon toute

profession ». Selon celle-ci, il y a invalidité totale seulement
si la personne assurée ne peut exercer toute profession pour
laquelle elle est raisonnablement qualifiée en fonction de
sa formation et de son instruction. La seconde, dite « selon
une profession habituelle », prévoit que les prestations
diminueront ou prendront fin si la personne assurée
s’adonne à une autre occupation rémunératrice que celle
qu’elle avait avant de tomber malade. La troisième, enfin,
est dite « selon la propre profession ». Cette protection est
généralement offerte à titre d’avenant moyennant d’impor-
tants frais additionnels, car c’est de loin la plus généreuse.
En effet, selon cette définition, la personne assurée peut
avoir un autre emploi que celui qu'elle avait auparavant et
recevoir le plein montant de ses prestations, même si elle
incapable d'exercer les fonctions de sa propre profession.

Définition de l’assurance invalidité





� 24 avril 2008
CMMTQ – 59e Assemblée générale annuelle
Hôtel Sheraton 
2440, Autoroute des Laurentides, Laval
www.cmmtq.org

� 5 mai 2008
ASHRAE – Québec
Symposium annuel en collaboration avec Hydro-Québec
Collège de Limoilou – campus de Charlesbourg
www.ashraequebec.org

� 6 mai 2008
ASPE – Montréal
Souper-conférence : Innovation – Éléments de plomberie
Restaurant La Goélette, 17 h 30

514 366-4552, www.aspe.org/montreal

� 12 mai 2008
ASHRAE – Montréal
Souper-conférence Recent Developments in 
Solar Thermal Technologies
par Steve Harrison Ph.D., prof. Queen's University
Club St-James, 18 h
514 990-3953, www.ashrae-mtl.org

� 28-30 mai 2008
Oilheat 2008
Congrès annuel 25e anniversaire de la 
Canadian Oil Heat Association (COHA) 
Brookstreet Hotel, Ottawa
www.coha.ca 
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Calendrier
en fait, tient à la difficulté à diagnostiquer la maladie
mentale, puis à déterminer combien elle est incapa-
citante. Et comme l’épuisement professionnel, qui est
à l’origine de nombreuses réclamations, est considéré
comme curable (donc, qui ne peut entraîner une inva-
lidité permanente ou totale), il y a beaucoup de
déceptions…

Un monde fou
Si l’on se fie aux sombres prévisions de l’Organisation
mondiale de la santé (OMS) et d’autres organismes
semblables, le nombre de travailleurs qui présenteront
des réclamations en alléguant des troubles mentaux ira
croissant. Heureusement, la science médicale permet-
tra bientôt de distinguer les personnes qui souffrent vrai-
ment d’un trouble mental de celles qui feignent d’être
malades ou qui sont tout bonnement épuisées. Cepen-
dant, si le nombre de cas véritables augmente autant
qu’on le prévoit, il n’est pas impossible que ce type de
risques soit l’objet d’importantes limitations dans les
polices d’assurance invalidité de demain. �

Pour plus d'information, veuillez appeler Dale-Parizeau LM au 
1 877 807-3756 ou faire parvenir vos questions à info@dplm.com



R appel des faits : la vente de l’entreprise est une transac-
tion importante pour le propriétaire. Elle comporte plu-
sieurs étapes et le processus peut s’échelonner sur plus

d’une année. Comme nous l’avons vu dans les articles précédents,
la stratégie de sortie choisie devrait tenir compte des objectifs
personnels : incidences fiscales, considérations familiales et pro-
jets pour ce qu’il veut faire après…

Pour résumer, le vendeur a effectué les étapes suivantes :
� l’évaluation préliminaire de son projet,
� l’évaluation objective de l’entreprise,
� l’identification des acheteurs potentiels,
� les recommandations d’experts-conseils, comptables,

notaires, avocat, fiscaliste,
� la vérification diligente par l’acquéreur,
� la mise en place des conventions légales,
� la vente et le financement de l’acquisition.

La mise en place du financement va sceller la vente. La structure
financière idéale pour le vendeur vise à optimiser les revenus de
vente et réduire les pénalités fiscales. Pour l’acheteur, elle facilite
l’acquisition par l’apport de capital (de risque, de financement mez-
zanine ou autre) afin d’assurer une transition harmonieuse des acti-
vités de l’entreprise ainsi que son développement.

Mise en situation
Trouver la bonne structure financière pour réaliser la transaction
constitue un défi de taille pour tout entrepreneur. Gérard Fil-
lion, propriétaire d’une entreprise de ventilation recherche
depuis près d’un an une entreprise dans un secteur connexe, afin
d’augmenter son chiffre d’affaires. Un de ses fournisseurs l’a
informé qu’une petite entreprise de plomberie dont le proprié-
taire voulait prendre sa retraite était à vendre. Après avoir fait
leurs devoirs tous les deux, ils en viennent à une entente. L’ac-
quéreur doit alors trouver la meilleure façon de financer son
acquisition. De son côté, le vendeur qui doit se poser la ques-
tion : comment l’acheteur va-t-il me payer ? 

Coût du projet d’acquisition de l’entreprise : 100000 $

Le prix est ventilé de la façon suivante :
- comptes à recevoir 20000 $
- inventaire 10000 $
- équipement 5000 $
- matériel roulant 25000 $
- achalandage 40000 $

Comment se finance tout cela ?
Habituellement, trois sources de financement s’offrent à l’ac-
quéreur :

� son investissement personnel (mise de fonds),
� le crédit accordé par le vendeur (appelé communément

balance de vente),
� et le financement externe provenant d’une institution

financière.

La plupart des institutions financières prennent en compte les actifs
corporels et, théoriquement, les financent à 75 %. Ceci comprend
les comptes à recevoir, l’inventaire, l’équipement, le matériel rou-
lant, les immeubles et les terrains. Cependant, aucune institution
ne considère la valeur des actifs incorporels qui comprennent les
brevets, les marques de commerce et l’achalandage.

De plus, les institutions financières ne financeront pas tellement
plus de 50 % du coût d’acquisition. La différence doit être com-
blée par un apport de capital de l’acquéreur (la mise de fonds)
ou un financement du solde du prix de vente accordé par le ven-
deur (la balance de vente).

Actifs corporels
Dans l’exemple de M. Fillion, le financement des actifs corpo-
rels s’établit comme suit :

- comptes à recevoir 20000 $
- inventaire 10000 $
- équipement 5000 $
- matériel roulant 25000 $
Total  60000 $

Vendre son entreprise

10. L’étape du financement :
la structure financière

par Béatrice Miszczak
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� Total des actifs 60000 $
� Emprunt possible auprès 

des institutions financières (75 %) 45000 $
� Écart à combler 15000 $

Concernant les actifs corporels, l’acheteur doit donc effectuer
une mise de fonds de 15000 $.

Actifs incorporels
L’achalandage, qui est évalué à 40000 $, sera financé en grande
partie par le vendeur (balance de vente), remboursable sur une
période de 3 à 10 ans. Supposons que le vendeur accepte d’ac-
corder à l’acquéreur une balance de vente de 30000 $.

� Balance de vente 30000 $
� Écart à combler 10000 $

Concernant les actifs incorporels, l’acheteur doit donc effectuer
une mise de fonds de 10000 $.

Pour répondre à ses obligations envers le vendeur, l’acheteur doit
prévoir, à court terme, une certaine liquidité. Fixons ce montant
à 10 000 $ aux fins d’exemple.

De plus, l’acheteur doit se munir de liquidités supplémentaires
pour assurer le fonctionnement de l’entreprise. Toujours à titre
d’exemple, supposons qu’une somme de 9000 $ soit requise.

Structure de financement
Nous obtenons donc le scénario de financement suivant :

Financement des institutions financières
(75 % des actifs corporels) 45000 $
Financement accordé par le vendeur
(balance de vente) 30000 $
Mise de fonds pour les actifs corporels 15000 $
Mise de fonds pour les
actifs incorporels (l’achalandage) 10000 $
Liquidités requises pour
le fonctionnement de l’entreprise   9000 $
Total de la mise de fonds de l’acquéreur 34000 $

En résumé
Prix d’achat 100000 $
Fonds de roulement    9000 $
Total 109000 $

Financement bancaire 45000 $
Balance de vente 30000 $
Mise de fonds 34000 $
Total 109000 $

Pour obtenir le crédit souhaité, l’acheteur doit travailler en
étroite collaboration avec son institution financière. L’acquéreur
doit disposer d’un flux de trésorerie suffisant pour assurer la
croissance de l’entreprise, un manque de liquidité peut l’étouf-
fer. Il faut démontrer que les ventes et les bénéfices futurs seront
suffisants pour effectuer les paiements liés au remboursement

des prêts. Du point de vue de l’institution financière, il peut être
rassurant que le vendeur finance une partie de la transaction, cela
assure la continuité de l’entreprise et diminue le risque.

L’exemple donné précédemment se voulait simple, car il s’agis-
sait d’expliquer les notions de base d’une structure de finance-
ment. Dans la réalité, plusieurs autres possibilités peuvent se
présenter, selon la complexité de la transaction :

� Prêt à long terme reposant sur la valeur des
immobilisations, terrains immeubles, équipement, actions.

� Prêts à terme non garanti pour les actifs incorporels, liste
de clients, brevets, compétences des employés, capacité de
l’équipe dirigeante s’il y a lieu.

� Financement subordonné qui repose sur le partage de
risque et des bénéfices dans des situations complexes.

� Financement par des actions basé sur le futur de
l’entreprise.

� Refinancement de la balance de vente.

Dans une entreprise de services, l’acquéreur doit se rappeler qu’il
achète d’abord les comptes à recevoir. Il est donc important de
procéder avec discrétion pour minimiser les effets liés au chan-
gement de direction. Il faut garder un élément de continuité
comme la raison sociale, et faire accepter le changement aux
clients peu à peu. En fait, il s’agit de conserver l’achalandage que
l’on a payé. C’est pourquoi on parle souvent de partenariat face
à la clientèle. �

Ceci met fin à la série sur la vente d’entreprise.
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Réflexion
On voit dans l’exemple de M. Fillion que pour faire l’ac-
quisition d’une entreprise dont le prix de vente n’est que
de 100000 $, un acheteur doit débourser 34000 $. Une
somme importante pour de jeunes acheteurs potentiels.
Peu d’entre eux possèdent les ressources matérielles suf-
fisantes. Et les conditions de financement des institutions
sont parfois sévères à leur égard. Pourtant, ces jeunes
constituent la relève. Face au vieillissement des entrepre-
neurs, à leur désir bien mérité de vouloir vendre et de
se retirer des affaires, la transmission d’entreprise s’an-
nonce difficile. Il va falloir trouver des solutions.






